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INTRODUCTION

La financiarisation de plus en plus accrie des Zcaomies contemporaines rerd certains
services finarciers indispensales pour une bonne inseron dans la sociZZ moderre.
L Ginportance de ces services™ |Omnstar de 10Zargne et du crZdt ed telle que les peronnes
rencontrart des diffi cultZspour acZcer ™ cewx-ci pewert se retrouver margnalisZesvoire
excluesdesZcamomieset dessociZZsdars lequellesellesZwluert’.

Fae " cete situation, cerains ont franchi le pas et dans la foulZedesdroits fondamertaux,
tels que cew de se nourrir, de se loger, de se soigner, dOste ZduquZ, c'eq-"-dire accZder
minimum de consommation et de bien-stre dans un contexte culturel et social donnZ, ils ont
ZwquZ parmi les droits fondamenaux de la personne humaine un droit considZrZcomme
nouveauet qui ne fait paslOunanimitZ : ledroit au crZdt.

PEUT-ON PARLER DN DROIT AU CRfDIT ?

Paur discuter dOu droit au crZdt, ou CdOn acces au crZdt pour tousE, il es nZcessaire de
distinguer les diffZrerts objets possiblesdu pret : ~ savoir le crZdt pour la consommaion,
pour des Zwnemerts sociawx, pour faire faceaux alZas de la vie ou pour crZe une activitZ
gZrZratice de reveru.

A 1Geertion du crZdt pour financer une acivitZ gZn/ratrice de reveru, lesauresformesde
crZdt sont qupposZes-tre improductivesdOu point de vue Zcaoomique, il y a anticipation
desreverus procurZspar ailleus, donc qui ne le sont pas gr¥ee au pret E%. Le crZdt peut
non seuemert permettre de gZrZer de nouvellesressourcesmais surtout rendre possible un
Ztlemen dars le temps des irrZgularitZs que 10a peut rercontrer dars la perception des
reverus etdars larZalsation desdZpenses

1 Voire™ cet effet, les diff Zrents travaux du centre Walras de |@niversitZ Lumiere de Lyon.
2 Servet JM, Banquiers aux pieds nus,,Odile Jacob, 2006, p. 77-78.
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De ce fait, I0acss au crZdt nOapas le meme sers, ni les memes consZauences |orsquQi
concerre la capecitZ de rZgartir dars le temps la perceftion des reverus et des dearses
dOachter des biers durables de consommatons ~ crZdt, de sOedetter pour acquZrir un
logement ou dOempunter pour prerdre le risque de crZerson propre emgdoi ou une
microentreprise.

Si les dZmts auour du crZdt ~ la consommation et auour de [@nsemide des crZdts qui
visert " articiper des reverus futurs ne concerrert plus les problemes de I@ces stricto-
sersu®, mais essertiellemert lesconditions dOaccegtaux dOmtZrsts rZek, problemes destaux
usuriery et la problZmatque de |Qadquation du crZdt avec les rZelles capecitZs des
demardeurs (problemes de surendettemert), le crZdt pour crZerou dZvelopper une acivitZ
gZrZratice de reveru eg celui qui suscite le plus de dZtat en ce qui concerre son acces En
effet, il es 10n des principaux ZIZmernts avarncZs par les dZferseus dOn Qroit ~
|Onitiative Zcaomique E

Parant de la dZclraion universlle des droits de IObmme les dZferseus dOua droit au
crZdt Cproductif E, font appel audroit autravail qui ~ leurs yeux constitue une crZarce que
chacun a particulieremert sur |OEat L&tat a en effet la regponsakilitZ de promouvoir une
politique de plein emdoi qui garartit ~ tous ses citoyens un emgdoi digne de ce nom. Cet
emdoi doit garartir ~ chague individu Cune rZnunZration Zcuitable et satisfaisante lui

assurant ainsi qu”” sa famille une existerce conforme ~ la dignitZ humaine et complZZe siil

y a liey, par tous autresmoyers de protecion sociale E'. Dars un contexte o» |Oemipi nOess
pasgararti " tous, donc le droit au travail nOespas concrstemert assurZ "~ tous, ne para't-il

pasjuste de rZchmerun droit au crZdt, de quoi donner vie ~ son propre projet source dOun

emgoi pour le crZaeu ? Si |@&tat nOespas en meaure dOasurer du travail ~ un citoyen,

mais que ce dernier e¢ porteur dOu projet qui pourrait lui procurer de 10emiwi, alors ce
citoyen, porteur de projet, nOessil pasen droit dOeiger I00troi dOu crZdt devart permetre
" son projetde voir le jour?

A cetargumert desdZferseurs du droit ~ 1Ghitiative Zcanomique, s@joute celui encore plus
pertinert des dZferseuss de la justice sociale et de |OgalitZ des chancesqui passe par une
comprZhersion du procesus dOeglusion de certains membres de la sociZZ du marctZ du
crzZdt.

3 11 appara’t de plus en en plus, dans les pays du Sud et ceux du Nord, que ceux qui ont des revenus monZaires
rZguliers connaissent de moins en moins de problemes pour accZder * des crzdits ~ court terme ~ des fins de
consommation ou d&@quipement. Nous ne reviendrons toutefois pas sur la probl Zmatique du crZdit logement qui *
notre sens concerne moins laquestion du droit au crzdit que celle du droit au logement.

4 DZclaration universdle des droits de | lomme, art. 23.
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POURQUOI CERTAINES PERSONNES NONT PASACCESAU CRfDIT ?

Entre despersonnesissuesde miliew socio-ZcaomiquesdiffZrerts, de zonesgZagraphiques
diffZrertes au sein dOn meme pays, il y a marifesemen dOZormesinZglitZsde chances
face” lavie etencore plus face aucrZdt.

Toute relation de crZdt se caracrise par une incertitude pour la banque due ~ un risque de
contrepartie. Contrairemert au marchZ de biers et services o la livraison du bien et le
paiemen par |Qachteur sont quas-simultarZs sur le machZ du crZdt, le preteur et
|Gempnteur sOZhangert une promesse de remboursemert. LOpZration de crZdt ertra’he un
rerdement alZabire pour le bamuier car la valeur de la crZarce dZpend direcemert de la
solvahilitZ du dZkteu, lacquelle aura pu Zvoluer depuis la signature du contrat Le banquier
court donc un risque de contrepartie dZ aurisque de non paiemern desintZrets et du principal
lors desZcH arcesfutures

Afin de rZduire son risque de dZfaillarce de |Oeprunteur, 1a banque procede ~ une sZlecion
desclierts sur diverscriteres qui sont, par exemge, la rZputation du cliert qui repose sur la
relaiion de long terme desdewx parterairesou lessituations socialeset finarcisres du cliert.

Elle exige en outre un dZp™ de garartie pour sZcuiser lescrZdts. Ce faisart, elle se met”

|Oab de toute dZfaillarce si |Omprunteur viert ~ faire dZfau. Ainsi, la garartie permet” la
banque de finarcer lesprojets ™ risque tres ZlevZ mais potertiellemert rertables

La banque fait Zcalemert usage de la garartie pour rendre |Onformation moins asymZtique®
ertre elle et son cliert. Elle propose aux emgunteus des contrats dont les carac¥ristiques
permetert de trarsfZrer |IOnformation des emprunteuss vers elle. La palette des contrats
proposZecombine un niveaude taux dOmtZrst auquel sDasocie un niveaude garartie de telle
mariere que le seu choix dOu contrat particulier par IOempinteur rZwle auomatiquemert
| &2t du risque du projet pour lequel il sollicite le crZdt (on parleici de contrat sZparateur)’.

Ceperdart, se trouve exclus du march du crZdt une frange des emprunteurs, notammert
les pawres chez qui la banque ne trouve aucun de sesreprres En effet, les emprunteus
pawres nOat aucune situation finarciere ni sociale pouvant faire foi dOue quelconque

5 Ou encore son historique de crZdit dans le secteur bancaire.

5 En effet, lors d@ne opZration de pret, I@mprunteur conna’t mieux que le preteur les caractZistiques de son
projet et notamment son risque. L@nformation nést donc pas Zquitablement denue par les deux partenaires,
avant, pendant et apres larZalisation du projet. Le banquier est donc sujet * un risque d@pportunisme de la part
de I@mprunteur qui peut se manifester par la dZclaration de fausses informations quand "~ 1Gtat du projet de
|@mprunteur. Cette symzrie d@nformation donne lieu au risque d@IZa moral et au risque de sAection adverse
(Stiglitz et Weiss 1981).

" Cetypede contrat est dAseloppZdans le mod-le de Bester (1985) qui, partant de |®ypothe se qudl existe existe une
asymzrie d@nformation sur le marchZ du crZdit, montre que la banque peut amener ses clients ™ rAver par eux
memes lerisque de leur projet en leur proposant deux types de contrats dont le contenu serait le suivant ; 1) un
contrat comportant un taux d@ntZret relativement faible exigeant des garanties AevZes, 2) un contrat cher * taux
JevZmais exigeant peu de garantie. Les bons clients choisiront le contrat le moins cher exigeant des garanties
AevZes, tandis que les mauvais, par crainte de perdre leur s?retZ (garantie) du fait de leur risque AevZ, opteront pour
le contrat exigeant une faible garantie mais avec un taux devZ
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crZdbilitZ aupres desbamgues Ils nOat pasnon plus lesmoyers pour financer une partie de
leur invegissemert afin de rZpndre au criter e dOmnplicaion personnelle dars le proj et. De
plus, nOaart eulamoindre charce de faire leu's prewes cespawresnOot aucun historique
de crzZdt pouvart servir de base © une confiance nZcesaire ~ une rZputation. Enfin, ces
pawresnOat aucun moyen de fournir une quelconque garartie en contrepartie desprets qui
leus sont accadZs Par consZquert, ils sont exclus totalemert du marchZ du crZdt. Par
ailleus, sQiis disposert de garartie, ils n@n auront pas suffi sammert ~ fournir pour justifier
le risque faible de leu projet dars le cade dOu contrat CsZparateur E Ainsi, seront-ils
contraints de choisir dans ce cas un contrat ™ taux ZlevZ avec une garartie faible. Cefaisart,
ils se font passer pour desertreprereurs dont le risque du projetes ZlevZ.

De plus, larZdemertation sur I0Osure Ziablie dans de nombreux pays impose un plafond aux
taux dOmtZret. A ce taux correpond un niveaude garartie (garartie plancher exigZepar la
banque) que lesemprunteurs pawresne sont passouvert en mesire de fournir. CesrZalitZs
du marchZ du crZdt bancaire montrert commert on arrive ~ I@xclusion des pawres du
marchZ du crZdt qui sont ainsi confondus par lesbanquesaux mauwais risques

On pereoit ici que la quegion de IQacceswucrZdt ed intimemen liZe™ cele plus gZrZrak de
la 1ZgtimitZ et des limites supportables ou dynamiques des inZglitZs Si une part plus ou
moins importarte de la populaton eg exclue de la possibilitZ dOoterir un prst quel quOen
soit [Objet, cOesessertiellemert parce que ces peronnes ne fournissert pas des gararties
nZcesaires

LesinZplitZsen termesde biers personnels matZriels et immatriels (cagtal relationnel, la
formaion resue, |OZt de sartZ principalemert) induisert donc desinZglitZsdans |Oaccesau
crZdt pour ce qui ed de IQbtertion du crZdt et des conditions dObtertions (taux du pret
plus ou moins ZlevZ selon les gararties immatZielles fournies Zchelonnemert du
remhoursemert, etc.)’. A projets idertiques et capacitZs ertrepreneuriales Zcples la banque
ne traitera pas votre demartle de crZdt de la meme fason selon que vous soyez issus dOue
famille riche ou pawre, que vous ayez fait des Ziudes universtaires ou non, gque vous ayez
desrelations pouvart se porter cattion de votre pret ou non, ou que vous soyez nZsen pleine
santZou hardicap’.

LesidZaw de justice sociale dZferdus dars les sociZZs contemporaines nOavrert t-ils pas
la voie au principe dOZaglitZ Zcuitade des chance®? Ce principe nOeige pas que 10a
garartisse ~ tous la meme probahilitZ dOaces aux diverses positions sociales mais demarde
que les peronnesayart destalerts Zgaux aiert la meme possibilitZ dDacce$ cespositions.
Alors pourquoi deux peronnes” talerts innZsidertiques meme qualitZ ertrepreneuriale,
nOaraiert-elles pasla meme chance dOaces au crZdt, facteu clZ ertreprereurial? Paurquoi,
face” de telles situations, pratique-t-on la discrimination en donnart plus de chance ™ la
peronnequi feravaloir une garartie quelconque en contrepartie du crZdt?

8 Lelaynd et Pyle (1977) montrent par un modsle simple d@valuation du projet que |@mplication de |@ntrepreneur
dans lnvestissement signalela qualitZdu projet.
® Servet J-M, ibid.
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La question du droit ou de 0aces au crZdt se pose donc aussi, sous |@rgle de la conception
de la justice sociale comme ZgalitZ des charces Et si thZaiquemen, le droit au crZdt
apparat ici de plus en plus 2vident, son application es beatwcoup plus difficile.

COMMENT PEUT-ON ASSURER UN ACCéS AU CRfDIT POUR TOUS ?

Si on accepe que les diverses formes complZmertaires de finarciarisation des sociZZs
contemporaine engerdrert 10eglusion et la margnalisation pour des personnes nOagnt pas
accesau crZdt, que lesdiffZrercesdOaces trouvert leur sourcesdans desinZglitZssociales
non accepables et que le crZdt productif peut stre un moyende rerforcer larZalisaion dOn
droit au travail pour tous, se pose toutefois la quedion politique et pratique de |Qaccepour

chacun au crZdt en proportion de sesbesins et de sescapacitZs QCommert dZerminer ces
capacitZs dOaces et justifier cesdroits ? Comment en permettre effecivemert |Oaces ? Qui

doit en supporter le cozt? Dans quelle proportion peu-il ou doit-il le faireZE® Ces
quedions et lesrZpnses” y apporter sont normalemert spZcfiques au niveau de chaque
pays. En effet, pour chacin dOex, lesformeset les degZsde finarciarisation variert et les
solutions doivert y stre adaptZes vu que les consZauencesdOun non acces au crZdt sont

diffZrertes

LOnZepl acces au crZdt Zant esertiellemen dZ ~ la diffZrerce des garartiesque pewert
apporter les demardeus, faut-il donc garantir 1Qaces au crZdt ~ tous sans exiger des
garantiesmatZiiellesou immatZrielles? Exiger desgarartiessi petitessoiert-elles memeen
facilitart les dZmarches et en rapprochart les institutions de crZdt des citoyers, cOeds
inZvitablemern dissuader les personnes dOdigine modeste, pour lesquellesun invedissemert
darns une microertreprise meme finarncZe sars garartie, constitue dZj’ un invedissemert
pesrt et tres risquZtt. Comme 10aces ~ des sources de financemert affecie le succes
Zcaomique ou [OZelution sociale ultZrieure, la reproduction des inZgplitZs sociales de
gZrZraton engZrZration sOerrouverait donc favorisZe

COMMENT Rf SOUDRE CETTE IMPASSE ?

Parker dOu droit au crZdt pour tous, ce nOesceriainemernt pasobliger tous lesZabissemerts
de crZdt, quels que soiert leur cliertel e et les senices quQlis conmercialisert, = consertir
desprets uniquemert sur la bae de la viakilitZ et de |la rertahilitZ des projets prZenZssans
terir compte de la solvahilitZ du dZhiteur potertiel. En effet, les fonds pretZs par ces
Zthissemerts sont dOdgine privZeet engZrZralproviemert de |OZargne du public. Toute
actvitZ productive (ici les micro-ertreprises requZrart un financemert par crZdt) Zart par

10 Servet J-M, ibid, p 73.

1 En effet, les premiers jours (mois) qui suivent la crZation d@ine entreprise sont consommateurs de ressources et
de temps dans |Gttente future de gZnZrer des bZznZices et de dZgager une valeur ajoutZe. Pour une personne
pauvre, sinvestir dans une pareille activitZ c(@st un vZritable sacrifice car contrairement ~ une personne aisZe qui
en gZnzral dispose de ressources sur lesquelles sGppuyer et consommer les premiers jours, le pauvre lui ne
dispose derien, et investi le peu qulll consacrait auparavant * la survie de sa famille dans cette microentreprise.
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nature risquZe, et considZran les taux de dZfallance erregstrZs gZrirabmert par les
ertreprises il ed inconcevable de faire supporter lesrisques pris par les ertrepreneurs par
despersonnesprivZesnon concerrZeset non consultZespour larZalsation de cesprojets.

Parer dOu droit au crZdt, ce serait donc plut™ savoir commert une sociZZ peut non
seuemert instituer desdroits mais surtout crZerlesconditions permetart ~ chacun dOacZder
et dOser des servicesde crZdt indispersables” ses besins quel quersoit le cozt. C@g
Zudier la mariere dOZrgir cete offre de pret audel” des gararties peronnelles quOn
empunteu peu offrir. Et cOeserfin analyser comment imputer e cozt de cete politique de
rZcuction tout ~ la fois de la pawretZ et desinZgplitZs selon une clef de rZpartition la moins
injuste possible ausein de la sociZ{Z.

A [Onstar des droits ~ 10emiwpi, ~ la sartZ ou ~ 10eaulOaces au crZdt nOespas un droit
abstrait. Samise enl uvre gZrere descozts et nZcesite desressourcesconsidZraties MalgrZ
les initiatives personnelles (ou par groupes dOndividus) que 10a rencontre ~ travers le
monde pour sortir despopulations de I0eglusion finarciere, le secteur privZ ne peut donc en
lamaiere rZpndre seu ~ |Oapleur du problsme™. Il es de la compZience et du devoir des
pouvoirs publics de diminuer lesformeslesplus fortesde discrimination fi narcie re.

Cete acton publique peu sOegrcerdirecemert ou indireciement par son soutien” cerins
mouvemens associatifs et auresorganismesqui agssert dars le secteur finarcier, etqui de
plus en plus dZmantrert leur capacitZ~ Zlargr la fraction de la population ayart accesau
crzdt®®. Cela peut passer, par exemge, par des politiques de subvertion aux orgarismesde
finance solidaire dars le Nord ou de microfinance dans le Sud ou encore par des prets
bonifiZs™ taux nuls.

Cete dZmarche serat d@uart plus justifiZe que ces organismes supportert des cozts
dOadtitZ trop ZlevZsde fason quliis ne puissert totalemert lesrZpercuter de fason efficace
sur lesprojets desemprunteus. LG\DIE en Frarce, par exemple, supporte un cozt dOun euo
pour un euro pretZ. Paur stre viable sars subvertions elle dewrait donc au minimum facturer
awx microertreprereus qulle soutiert un taux dOmtZrt de 100%.

On peu Zeplemert perser ~ la mise en place dOn systeme de fond de garartie sZlecif ~
portZe nationale, financZ par des fonds publics qui garartirait les demardes de crZdt de
fason modulZe selon les reverus familiau. Toutefais, comparZ > un fond de garartie pour
tous, ce systeme prZerte de grosses diffi cultZs administratives dans sa mise en place.En
effet, enfonction de la complexitZ croissarte desrelations quOetreemnert les demardeurs
de crZdts avecleus famillesde moins en moins en moins convertionnelles de plus en plus
dZcamposZes et recanposZesdOue part, et avec I@rsion de plus en plus poussZe de la

12| e sommet mondia du microcrZdit (2006), chiffrait ~ 2,5 milliards le nombre de personnes nGyant pas acces
au crZdit au 31 dZcembre 2005.

13 Nous pouvons prendre pour exemple le cas de IG\DIE en France, d@CCION aux USA ou encore |a Grameen
Bank au Bangladesh.
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finance familiale** due ™ un individualisme exacabZ dans nos sociZZsdOatre part, commert
Zvaluerlesreverus familiaux de tout un chacun et surtout sacapacitZrZele ™ lesmobiliser ?

Cette diffi cultZ voudrait-elle dire quQlii faudrait se retourner vers un fonds de garartie pour
tous? Lorsquda sait que dars la plupart des pays occidertawx, les Zats rencontrert
atjourdOhi de vZritables problemesdars la pZremisaton des systemes mise en place pour
leur permetre de sOdeler ~ leur mission de senvice public et garartir lesdroits humains et
sociaux universllemen reconnus (sartZ, Zducation, retraite, logementE), on voit md
commert mettre en place un systeme de plus pour assurer un droit considZrZ come
secandaire (et non recannu par certains) quOetsle droit au crZdt.

Certins aueus, ~ |Onage de JeanMichel Senet (2006), avarcert |GiZeselon laquelle les
stratZges dOmplartation des bangues et desinstitutions de microfinance dans leszonesles
plus rertableset leus pratiquesde sZlectons descliertel essont comparallespar leus effets
externes aux pollutions industrielles et pewert justifier les memes logiques de taxation. Il

serat donc possible de considZrer certains servicesfinarciers™ 10nstar du crZdt comme des
biers publics et non comme despregations marchandes dont on peut interdre |Oaces ™ ceux
gui sont incambes de les payer ou de remplir les conditions pour en jouir. Les pouvoirs
publics pourraiert ainsi taxer les Z@abissemers finarciers qui pratiquert des politiques
commerciales discriminartes faisant supporter par d@ures Zabissemerts finarciers leur

rejetdesfractions lesmoinsrentaldesde la population.

QuUID DE LfEFFICACITf DAN ACCESAU CRfDIT POURTOUS ? (D@JN SYSTEME
DE CRfDIT SANS GARANTIE PROPRE E L @NTREPRENEUR?)

Notre prZacupation de justice pourrait cependart stre confrontZe™ descriteres Zcaomiques
dOeffiacitZ. En effet, toute conception raisonnable de la justice integre |QefftactZ Or,
| QefitacitZ passe notammenrt par une allocaton efficierte des resources raresqulii sGgt
dDaffeter aux diff ZrenesacivitZsproductrices”.

Garartir 10aces au crZdt productif risque de crzer une prolifZraion dOetreprereurs par
dZ@dt*® enlieuet placedestradtionnels ertreprereurs par dZfi. De plus, avec un systme de
crZdt oe la garartie serat apportZe par la sociZiZ, il ed logique de se demarder quels
moyers de contr™e utiliser pour sOasurer que les dZcsions de gestion pris par les
microentreprereurs sont |eseffi cacespossiblesafin de ne pasdilapider lesfonds publics.

14 Dans son article, Dembinski (1998), expose la manisre dont le r'te de la finance informelle mais surtout la
finance familiale dans | e financement des entreprises stéstompe sous |'effet de multiples mutations sociologiques
et Zconomlques de nos sociZtZs. Les microentrepreneurs ne trouvent plus chez leurs proches |Gppui financier
qulls leur apportaient traditionnel lement.

15V an Parijs P, Est-il juste que | @niversitZ soit gratuite ?, Ethique et Economique, 2004.

16 Dembinski 1998, Apres avoir examinZ I'exclusion (et lanon-inclusion) par le marchZ du travail, I'auteur montre
qu'il existe des entrepreneurs C par dzpit E (et non plus par dZfi) pour qui une activitZ indZpendante est |a seule
dternative au ch™hage. L eur capacitZ et leur motivation entrepreneuriale ne seradonc pas les memes.
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En faisant supporter aux microertrepreneurs une partie du risque de leur projet, on se protege
contre de gravesgasillagesde ressourcesdars la crZation ou dars |Oapui dOetreprisesdont
lavaleur ajoutZepourrait stre de loin infZrieur ~ ce qullescozteraiert ~ la sociZZ mais qui
ne rercontreraiert pasmoins de succes du fait de leur risque amandri pour lesbZr¢ficiaires
En effet, ne peu-on pas supposer que plus les microentrepreneurs supporterant les risques
relatifs ~ leu projet (" travers des gararties ou dOatres formesde reonsatilisation), plus
ils seront ~ la fois motivZs™ miew gZre et” gZrZrerune plus grarde valeur ajoutZedars
leuss actvitZs productives? Au lieu de les dZctarger de toute forme de garartie et donc de
toute forme de regponsakilitZ, le dZfi es donc de trouver des mZ@rismes de garartie de
substitution permetant de reonsahiliser les empunteurs pour que ceux-ci gerent de la
faeon la plus efficace les projets qui seront fi nanchpar desfonds publics. A cetinstar, le
pret de groupe " cattion solidaire'’ tres adaptZ pour lespays du Sud, montrert bienquQiiy a
moyende trouver desinnovations enla matiere.

CONCL USION

En conclusion, un accesau crZdt pour tous ne reviert pasaudroit de financer nOinporte quel
projet en faisart supporter le risque de celui-ci par |I@msembe de la sociZZ Un acces au
crZdt pour tous contribue par contre > permetre ™ des microertrepreneus ou des mZrages
issus de milieux les plus modeges dDacc4a ~ des sources de financemert et~ mobiliser
sars_complicatons ou obstacles inutiles |Oesembe des capacitZs ertrepreneuriales de la
SociZiZ.

Me medars le casle plus favorable, il eg clair que regeront exclus du march’ du crZdt cew
dont lescapacitZsertreprereuiales sont lesplus faibles = |Oegeption des personnesissues
de milieux plus aisZset disposarnt de garartie.

Dars une vision globale et cohZrerte de la justice comme Zeplisation des chances ou plus
prZcisZmert comme distribution Zcpitable despossibilitZsrZelesde rZalser sa concetion de
la vie bonne, ce sont, une fois considZratbemert rZdiits les hardicaps sociaw, les
possibilitZsoffertes aux personnes ayart lestalerts ertreprereuriaux les plus mZdocresqui
deviendront dZckivesdans lajustificaion dOun acces au crZdt pour tous.

Autremert dit, IOaces aucrZdt eg et regeraun privilege. Sile droit pour chacun de voir sa
demarde de crZdt examinZe uniquemert en fonction du projet dont il eg porteur et en
fonction de son aptitude ” le merer ” bien parat «tre un droit juste, il ne le serapas parce
qudii seniira les intZrets de cew qui accederont au crZdt, mais bien parce qudl ed
acccmpang de puissartes institutions redstributrices et qulii servira ainsi les intZrets
|Zgtimesde cew qui enregeront exclus.

1711 faut nZanmoins noter que certaines personnes du fait de leur capital relationnel faible, de leur conditions de
santZ, ou autre capital socia historique, se retrouvent Zgalement incapable ddntZgrer les processus de la caution
solidaire, et se retrouvent toujours exclus des marchZs du microcrZdit.

De plus dans les pays du Nord, |@sage de |a caution solidaire est difficile du fait du dZitement du lien et de la
solidaritZ sociale, sources de | &fficacitZ de ce mZcanisme dans les pays du Sud.
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Paur Zlargr le dZat, force es de constater que les pays en dZ\eloppemert os se pose le
probleme dOaces au crZdt de fason exacertZe,sont lespays ne disposart pasde systsme de
redstribution efficace.Dars lespays du Sud, la quegion du droit au crZdt ne peu donc stre
ZudiZeisolZmen de |Oesemibe desprincipaux problemesde justice sociale dans lessociZZs
etsurtout pas avart la mise en placedOun rZelsyste me de redstribution desreverus.
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